
ANATOMIE DU MAL
Plans, directives, ordres des dirigeants 
politico-militaires de l’Allemagne nazie 
pour l’occupation de l’URSS

Lors de la Seconde Guerre mondiale, les nazis, leurs alliés et 
complices ont tué un grand nombre de civils. Les actions des auto-
rités d’occupation et des troupes n’ont pas été des excès accidentels 
du temps de guerre, mais le résultat d’une politique d’état systéma-
tique du Troisième reich. 

Bien avant le début de la Seconde guerre mondiale, les nazis 
ont élaboré des plans d’aménagement de l’« espace vital » à l’Est. Se-
lon le Generalplan Ost (« schéma directeur pour l’Est »), élaboré par 
les nazis en 1939, la population des territoires occupés de la Pologne 
et de la partie européenne de l’URSS devait être déportée et exter-
minée à 75–85 %. L’avenir de ces peuples, s’ils étaient tombés sous 
le régime nazi en cas de succès de l’Allemagne hitlérienne et de ses 
alliés, aurait été bien prédéterminé — la mort ou l’esclavage. 

Après la défaite de la France en été 1940, la Wehrmacht a com-
mencé à élaborer un plan pour la campagne de l’Est. Dans sa version 

finale, le plan de guerre de l’Allemagne contre l’URSS a été énoncé 
dans la directive du commandement suprême de la Wehrmacht n° 21 
du 18 décembre 1940 sous le nom de code « Barbarossa ». Le plan ac-
cordait une grande attention aux mesures visant à établir un régime 
d’occupation et à exploiter économiquement les territoires conquis, 
ainsi qu’à exterminer le peuple soviétique. La guerre à venir devait 
être celle « d’extermination ». 

Le Dossier vert, un annexe économique au plan d’agression 
contre l’URSS (plan « Barbarossa ») approuvé le 29 avril 1941, impli-
quait l’épuisement de toutes les ressources des territoires occupés 
pour les besoins de la population allemande et de la Wehrmacht, 
condamnant les civils à une famine imminente. L’ordre du 13 mai 
1941 sur l’application de la juridiction militaire dans la zone du plan 
« Barbarossa » a en effet déchargé les soldats et officiers allemands de 
la responsabilité des crimes contre la population civile. Et « l’ordre 

des commissaires » du 6 juin 1941 prévoyait l’exécution systéma-
tique des commissaires politiques de l’Armée rouge qui ont été pri-
vés du statut de prisonnier de guerre. 

En se préparant à la guerre contre l’URSS, les dirigeants nazis 
ont souligné que leur objectif était « la destruction de la Russie en 
tant qu’Etat ». Le même sort attendait les peuples des États baltes, 
de la Biélorussie et de l’Ukraine: « Le but de l’opération est de dé-
truire la force vitale de la Russie... »; « A l’Est, la cruauté elle-même 
est une bénédiction pour l’avenir ». D’abord, c’étaient les Juifs et les 
Roms qui devaient être soumis au génocide, puis ce sort attendait les 
peuples slaves.

Selon les estimations des experts russes et étrangers, sur les 
27 millions de citoyens soviétiques morts dans la Grande guerre pa-
triotique, au moins 13 millions faisaient partie de la population ci-
vile des territoires occupés, dont environ 7,5 millions de personnes 
ont été exterminées intentionnellement. 

Documents de la Commission extraordinaire de l’État créée 
en 1942 pour enquêter sur les atrocités des envahisseurs nazis et de 
leurs complices, ainsi que les documents d’enquête sur les crimes 

nazis, montrent quelle catastrophe monstrueuse les peuples de 
l’URSS ont dû survivre, quels crimes horribles les envahisseurs ont 
commis massivement. 

Les stands présentent des documents individuels provenant 
des fonds des Archives d’État de la Fédération de Russie, des Archives 
d’État des documents cinématographiques et photographiques de la 
Russie, des Archives d’État d’histoire sociale et politique de la Russie, 
ainsi que des documents récemment déclassifiés du Service fédéral 
de sécurité de la Fédération de Russie.

Ce n’est qu’une petite partie des centaines de milliers de preuves 
documentaires — témoignages oculaires, rapports, messages d’éclai-
reurs et de partisans, notes d’information, documents de l’Armée 
rouge, matériel d’autopsies et d’examens médicaux des fosses com-
munes des victimes. Les documents personnels sont aussi importants : 
lettres, transcriptions d’entretiens, mémoires, entrées de journal in-
time, compositions scolaires d’enfants ayant survécu à l’occupation.

Ces documents montrent à quel point la Victoire du peuple so-
viétique a été importante pour sauver le monde de l’esclavage et de 
l’extermination nazis.
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1 Le plan d’expansion de « l’espace 
vital » de l’Allemagne nazie pour la 
période de 1938 à 1948 
Au plus tard le 7 avril 1939
Archives militaires d’État de la Fédération de Russie

2 Directive du chef d’état-major 
du commandement suprême de la 
Wehrmacht maréchal général W. Keitel 
sur l’établissement d’un régime 
d’occupation sur le territoire de l’URSS
13 mars 1941
Archives d’État de la Fédération de Russie

3 Procès-verbal de la réunion d’Adolf 
Hitler avec les dirigeants de la Wehrmacht 
pour discuter la structure organisation-
nelle de la section économique (Dossier 
vert) du plan « Barbarossa »
29 avril 1941 
Archives d’État de la Fédération de Russie

4 Décret du commandant suprême de 
la Wehrmacht sur la juridiction militaire 
dans la région de « Barbarossa » et sur les 
pouvoirs spéciaux de l’armée
13 mai 1941 
Archives d’État de la Fédération de Russie

5 Directive du chef d’état-major 
du commandement suprême de la 
Wehrmacht, le maréchal W. Keitel sur 
le calendrier des préparatifs du plan 
« Barbarossa »
Au plus tôt le 1er juin 1941
Archives d’État de la Fédération de Russie
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2. Le territoire russe occupé pendant la campagne 
militaire doit être, dès que la situation le permettra, 
divisé, selon des instructions spéciales, en Etats dis-
tincts avec des gouvernements indépendants. <...>
c) Dès que la zone de combat atteint une profon-
deur suffisante, elle doit être limitée par derrière. 
Dans le territoire occupé, situé derrière la zone de 
combat, des administrations politiques seront orga-
nisées. Ce territoire, compte tenu de la nationalité 
de sa population et selon les limites approximatives 
des groupes d’armées, sera d’abord divisé en trois 
régions : Nord (États baltes), Centre (Biélorussie) et 
Sud (Ukraine).

1. Les crimes commis par des civils hostiles sont, 
dans l’attente d’un nouvel ordre, soustraits à la 
juridiction des cours martiales.
2. Les partisans doivent être impitoyablement 
détruits par les troupes au combat ou lors de la 
poursuite.
3. Toutes les autres attaques de civils hostiles 
contre les forces armées, leurs membres et le 
personnel servant les troupes doivent égale-
ment être réprimées par les troupes sur le ter-
rain, en prenant les mesures les plus extrêmes 
pour éliminer les agresseurs. <...>
Les localités où les forces armées ont été atta-
quées insidieusement ou traîtreusement doivent 
être immédiatement soumises à des mesures 
de violence massive, ordonnées par un officier 
ayant au moins le rang de chef de bataillon, si 
les circonstances ne permettent pas d’identifier 
rapidement les coupables. 

L’état-major économique spécial « Oldenburg », dirigé par le 
lieutenant-général Schubert, en tant qu’organe central su-
prême de la mise en œuvre de cet événement, est subordon-
né au reichsmarschall et à l’état-major économique.
Sur le terrain, sous son autorité se trouvent : 
5 inspections économiques,
23 équipes économiques et 
12 filiales, qui sont placées dans des endroits importants au 
sein de l’éventail des équipes économiques.
Le travail de ces institutions se déroule dans la zone arrière 
des forces terrestres. Dans la zone d’opération de chaque 
groupe d’armées, une inspection économique doit opérer 
sous le chef de l’arrière du groupe d’armées, dont les tâches 
incluent l’utilisation économique de ce territoire. 
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1 Directive sur la gouvernance 
économique dans les régions occupées 
de l’Est (Dossier vert)
Au plus tard le 16 juin 1941
Archives d’État de la Fédération de Russie

2 Ordre du chef d’état-major du com-
mandement suprême de la Wehrmacht, 
le maréchal général W. Keitel, sur la mise 
en œuvre de directives sur la gestion de 
l’économie dans les régions orientales 
sous occupation (« Dossier vert »)
16 juin 1941 
Archives d’État de la Fédération de Russie

3 Décret d’Adolf Hitler sur le transfert 
de tous les pouvoirs dans le territoire 
occupé au commandant des troupes 
de la Wehrmacht
Le 25 juin 1941
Archives d’État de la Fédération de Russie

4 Procès-verbal de la réunion d’Adolf 
Hitler avec les dirigeants du Reich sur les 
objectifs de la guerre contre l’URSS
16 juillet 1941
Archives d’État de la Fédération de Russie

5 Procès-verbal de la conférence 
présidée par le reichsmarschall H. Göring 
sur la politique économique sur les terri-
toires occupés de l’URSS
16 septembre 1941 
Archives d’État de la Fédération de Russie
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Le point de vue selon lequel les régions occupées 
doivent être remises en ordre et leur économie 
restaurée au plus vite est tout à fait inapproprié. 
Au contraire, l’attitude envers les différentes parties 
du pays devrait être différenciée. Le développement 
de l’économie et le maintien de l’ordre ne devraient 
être effectués que dans les zones où nous pouvons 
extraire d’importantes réserves de produits agricoles 
et de pétrole, et dans le reste du pays, dont le peuple 
ne peut pas se nourrir lui-même, c’est-à-dire dans le 
centre et le nord de la Russie, l’activité économique 
devrait être limitée à l’utilisation des réserves décou-
vertes.

Maintenant, il est important que nous ne divulguions 
pas nos objectifs au monde entier. De plus, ce n’est 
pas du tout nécessaire. Le plus important est que 
nous sachions nous-mêmes ce que nous voulons. 
<...>
La motivation de nos actions devant le monde doit 
donc se fonder sur des considérations tactiques. 
Nous devons agir dans ce cas exactement de la même 
manière que dans le cas de la Norvège, du Danemark, 
de la Hollande et de la Belgique. Et dans ces cas, nous 
n’avons rien dit de nos intentions, et désormais nous 
serons également intelligents et ne le ferons pas.

Les réserves alimentaires sont réparties comme suit : 
la priorité est de fournir de la nourriture à l’armée 
active, puis — au reste des troupes sur le territoire 
ennemi. Puis des troupes sur le territoire allemand, 
ensuite la population civile allemande, et enfin — 
la population des territoires occupés.
Il est essentiel que sur les territoires occupés, 
seuls ceux qui travaillent pour nous reçoivent de la 
nourriture. 
<...>
En ce qui concerne l’approvisionnement alimentaire 
des prisonniers bolcheviques, nous ne sommes gênés 
par aucune obligation internationale, contrairement 
à l’approvisionnement alimentaire des autres prison-
niers.
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1 Directive de l’état-major du 
commandement suprême de la 
Wehrmacht sur la destruction de 
Leningrad, de Moscou et d’autres villes 
soviétiques
7 octobre 1941 
Archives d’État de la Fédération de Russie

2 Rapport du directeur ministériel 
W. Mansfeld sur les difficultés de 
l’utilisation des prisonniers de guerre 
comme main-d’œuvre et sur l’état de 
la mobilisation des civils des régions 
orientales occupées pour le travaille en 
Allemagne
20 février 1942 
Archives d’État de la Fédération de Russie

3 Ordre du haut commandement des 
forces terrestres de la Wehrmacht pour 
accélérer le taux de mobilisation de la 
main-d’œuvre soviétique pour l’Allemagne
10 mai 1942 
Archives d’État de la Fédération de Russie

4 Discours du reichsführer SS 
H. Himmler au poste de commandement 
de campagne de Hegewald devant les 
dirigeants des SS et de la police sur 
l’expansion raciale. Thèses de H. Himmler
16 septembre 1942 
Les Archives fédérales de L’Allemagne

5 Directive du reichsmarschall 
H. Göring sur la déportation forcée de la 
population vers l’Allemagne et la confisca-
tion du bétail et de la nourriture dans les 
zones d’opérations contre les partisans
26 octobre 1942
Archives militaires d’État de la Fédération de Russie
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Le führer a de nouveau décidé de ne pas accepter la 
capitulation de Leningrad ou plus tard de Moscou, 
même si celle-ci aurait été proposée par l’ennemi. 
La justification morale de cette décision est claire pour 
le monde entier. Tout comme à Kiev, où la pose de 
bombes et de mines à retardement a créé un certain 
nombre de menaces graves pour nos troupes, il est né-
cessaire de prendre en compte la probabilité de telles 
activités à une échelle encore plus large à Moscou et 
à Leningrad. La radio soviétique elle-même a rapporté 
que Leningrad était minée et se défendrait jusqu’au 
dernier soldat. Il faut également s’attendre à une forte 
propagation des épidémies. 
<...>
Cela s’applique aussi à toutes les autres villes : avant 
leur capture, elles doivent être détruites par le feu de 
l’artillerie et des raids aériens afin mettre leur popula-
tion en fuite.

Les difficultés actuelles avec la main-d’œuvre n’auraient pas 
surgi si une décision opportune avait été prise d’utiliser large-
ment la main-d’œuvre des prisonniers de guerre russes. Nous 
avions 3,9 millions de russes à notre disposition, et mainte-
nant il n’en reste plus que 1,1 million. De novembre 1941 à 
janvier 1942 seulement, 500 000 russes sont morts. 
<...>
Nous avons à notre disposition un total de 600 000 à 650 000 
ouvriers civils russes, dont 300 000 ouvriers qualifiés pour l’in-
dustrie et 300 000 à 350 000 ouvriers pour l’agriculture. Leur 
utilisation dépend uniquement du transport. Il est inutile de 
transporter cette main-d’œuvre dans des wagons de fret ou-
verts ou non chauffés, car les cadavres doivent être déchargés 
à leur arrivée à destination.

1.) Lors des opérations de lutte contre les groupes 
de bandits et de ratissage des territoires occupés par 
ceux-ci, il est nécessaire de conduire simultanément 
tout le bétail disponible là-bas vers les zones proté-
gées, ainsi que d’exporter et de garder les stocks de 
nourriture afin qu’ils ne soient plus disponibles pour 
les gangs.
2.) Toute main-d’œuvre masculine et féminine utili-
sable doit être obligatoirement enregistrée et envoyée 
au Commissaire général pour l’utilisation de la main-
d’œuvre destinée à être utilisée dans des endroits 
sécurisés à l’arrière ou à domicile. Le placement des 
enfants dans les camps arrière doit être réglementé 
séparément.
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1 L’ordre du reichsmarschall H. Göring 
au reichsminister des territoires 
orientales occupés A. Rosenberg sur la 
distribution des produits agricoles dans 
les régions orientales occupées
1er décembre 1942 
Archives centrales du Service fédéral de sécurité 
de Russie

2 Ordre du chef d’état-major du com-
mandement suprême de la Wehrmacht, 
le maréchal général W. Keitel, sur l’octroi 
aux troupes du droit d’utiliser tous les 
moyens dans la lutte contre les partisans 
et la population qui les soutient
16 décembre 1942
Archives d’État de la Fédération de Russie

3 Discours du reichsführer SS 
H. Himmler sur la guerre à l’Est, prononcé 
devant le commandement des troupes SS 
à Kharkov
24 avril 1943
Édité d’après le texte de H. Himmler
Les Archives fédérales de L’Allemagne

4 Directive d’Adolf Hitler au groupe 
d’armées A sur le retrait des troupes alle-
mandes du Kouban et sur les destructions 
pendant la retraite
4 septembre 1943 
Archives d’État de la Fédération de Russie

5 Discours du reichsführer SS 
H. Himmler sur la guerre à l’Est, pronon-
cé devant les reichsleiters et gauleiters 
à Poznan
6 octobre 1943
Les Archives fédérales de L’Allemagne
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Si cette lutte contre les gangs à l’Est ainsi 
qu’aux Balkans, n’est pas menée par les 
moyens les plus brutaux, dans un avenir 
proche, les forces disponibles ne seront 
pas suffisantes pour faire face à ce fléau.
Les troupes ont donc le droit et sont obli-
gées d’utiliser dans cette lutte tous les 
moyens sans restriction, également contre 
les femmes et les enfants, tant que cela 
mène au succès.
Toute manifestation de douceur est un 
crime contre le peuple allemand et le 
soldat au front qui doit subir les consé-
quences des coups infligés par les bandits 
et qui ne peut imaginer comment les ban-
dits et leurs complices peuvent être épar-
gnés.

Je pense que nous devrions mener la 
guerre et notre campagne de manière 
à priver les russes des ressources 
humaines, en les détruisant au combat, 
en les envoyant en captivité et en les 
utilisant au travail. Nous devons essayer 
de commencer immédiatement à 
contrôler la population du territoire que 
nous occupons et de ne laisser aucune 
personne sur les territoires que nous 
quittons en les offrant à l’ennemi. Elle doit 
être emmenée en Allemagne et travailler 
pour l’Allemagne, ou mourir au combat. 
Ramener les gens, rendre les travailleurs 
à l’ennemi et lui donner la possibilité de 
les recruter de nouveau — cela, je pense, 
compte tenu de la situation dans son 
ensemble, serait absolument faux.


